
  
 
 

RESOLUTION DU CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX 
 

AVANT-PROJET DE DÉCISION À CARACTÈRE 

NORMATIF N° 2006-… 

RELATIVE AU CONGÉ SUPPLÉMENTAIRE DE 

NAISSANCE 
Adoptée par l’Assemblée générale du 10 avril 2026  

pour envoi à la concertation de la profession 

*  * 

 
Le Conseil national des barreaux, réuni en Assemblée générale le 10 avril 2026, 
 
CONNAISSANCE PRISE de l’article 99 de la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 ; 
 
CONNAISSANCE PRISE de l’entrée en vigueur au 1er juillet 2026 des dispositions relatives au congé 
supplémentaire de naissance, pour les naissances intervenues – ou prévues – à compter du 1er janvier 2026. 
 
CONSIDÈRE que l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de la profession d’avocat est une priorité ; 
 
CONSIDÈRE en outre que la transposition de ces dispositions légales à l’article 14 du RIN est propre à garantir 
l’effectivité de ce congé ; 
 
ESTIME que la prise de ce congé par la collaboratrice ou le collaborateur ne doit pas avoir d’impact sur sa carrière ; 
 
PROPOSE EN CONSÉQUENCE d’insérer trois nouveaux articles 14.6.1.5, 14.6.2.4 et 14.7.3.4 rédigés comme 
suit (en rouge) :  

 
14.6 Parentalité de l’avocat collaborateur libéral 
14.6.1 Périodes de suspension de l’exécution du contrat de collaboration libérale 
 
14.6.1.1 Congé maternité lié à l’accouchement de la collaboratrice libérale  
La collaboratrice libérale enceinte est en droit de suspendre l'exécution de sa collaboration pendant 
au moins seize semaines à l'occasion de son accouchement, réparties selon son choix avant et après 
son accouchement, avec un minimum de trois semaines avant la date prévue de l'accouchement et 
un minimum de dix semaines après l'accouchement, et sans confusion possible avec le congé 
pathologique. 
À compter du troisième enfant, cette durée peut être portée à vingt-six semaines. 
 
En cas de naissances multiples, cette durée peut être portée à trente-quatre semaines et à quarante-
six semaines pour les grossesses multiples de plus de deux enfants. 
 
14.6.1.2 Congé parentalité 
 
Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou 
la personne collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou son concubin a le droit 
de suspendre l'exécution de sa collaboration pendant quatre semaines à l’occasion de la naissance 



de l’enfant. Cette durée est portée à cinq semaines en cas de naissances multiples. Cette période 
de suspension débute à compter de la naissance de l'enfant. 
Le congé peut être fractionné comme suit : 
 

• Une première période obligatoire d’une semaine à compter de la naissance de l’enfant ; 

• Puis, il peut être fractionné en trois parties d’au moins une semaine chacune. 
 
Cette période fractionnable doit être prise dans les six mois qui suivent la naissance de l’enfant, une 
partie de cette période fractionnable pouvant être consécutive à la période obligatoire d’une semaine. 
 
Le collaborateur ou la collaboratrice avise le cabinet avec lequel il ou elle collabore un mois avant le 
début prévisionnel de la suspension, et dans les meilleurs délais lorsque la naissance survient avant 
le terme prévu. 
 
14.6.1.3 Congé parentalité en cas d’hospitalisation de l’enfant à sa naissance 
Par dérogation aux dispositions relatives au congé parentalité visées à l’article 14.5.1 du présent 
règlement, lorsque l’état de santé de l’enfant nécessite son hospitalisation immédiate après sa 
naissance dans une unité de soins spécialisée, la période initiale d’une semaine obligatoire du congé 
parentalité est prolongée de plein droit pendant toute la durée de l’hospitalisation dans la limite d’une 
durée de trente jours consécutifs. 
En cas d’hospitalisation du nouveau-né, le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale en avise 
dans les meilleurs délais le cabinet avec lequel il ou elle collabore. 
 
La période de six mois visée à l’article 14.5.1 du présent règlement, pendant laquelle le collaborateur 
libéral ou la collaboratrice libérale peut prendre la seconde partie du congé parentalité, est prolongée 
de la même durée que l’hospitalisation de l’enfant, dans la limite de trente jours. 
 
14.6.1.4 Congé en cas d’adoption  
 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale qui adopte un enfant est en droit de suspendre 
l'exécution de sa collaboration jusqu'à douze semaines, à l'occasion de l'arrivée de l'enfant et jusqu’à 
dix-neuf semaines et trois jours pour l’adoption d’un enfant portant à trois ou plus le nombre d’enfants 
dont le collaborateur ou son foyer a la charge. En cas d'adoption multiple, le congé d'adoption peut 
être porté à : 
 

• vingt-cinq semaines et trois jours pour l’adoption de deux enfants ; 

• trente-quatre semaines et trois jours pour l’adoption de trois enfants ou plus. 
 
En cas de partage du congé d’adoption entre les deux parents travailleurs indépendants, ces durées 
légales sont augmentées de vingt-cinq jours pour une adoption simple et trente-deux jours pour les 
adoptions multiples. La durée du congé ne peut être fractionnée qu’en deux périodes dont la plus 
courte est au moins égale à vingt-cinq jours. En cas de partage du congé d’adoption entre deux 
membres d’un même couple appartenant chacun à un régime obligatoire de sécurité sociale différent, 
il est renvoyé aux dispositions du code de la sécurité sociale applicables en la matière. 
Cette période de suspension débute à l'arrivée au foyer de l'enfant. 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale qui adopte un ou plusieurs enfants en avise celui 
avec lequel il ou elle collabore un mois avant le début de la suspension. 
 
14.6.1.5 Congé supplémentaire de naissance 

 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale est en droit de suspendre l’exécution de 
sa collaboration afin de bénéficier du congé supplémentaire de naissance prévu par les 
dispositions légales. 
 
Ce congé peut être pris pour une durée d’un ou de deux mois, au choix de l’intéressé. Il peut, 
le cas échéant, être fractionné en deux périodes d’un mois chacune. Il peut être pris 
immédiatement à la suite du congé maternité, paternité ou d’adoption, ou dans un délai 
maximum suivant la fin de ces congés, prévu par décret. 
 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale informe le cabinet de son intention de 
bénéficier de ce congé, dans un délai d’un mois avant la prise du congé supplémentaire de 
naissance. 

 
14.6.2 Indemnisation, rémunération et droit à congés rémunérés 
 
14.6.2.1 Congé maternité lié à l’accouchement de la collaboratrice libérale  



La collaboratrice libérale reçoit pendant la période de suspension de sa collaboration à l’occasion de 
l’accouchement sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités 
perçues dans le cadre du régime d'assurance maladie des professions libérales ou dans le cadre 
des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire. 
 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunéré. 
 
14.6.2.2 Congé parentalité  
 
Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou 
la personne collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement 
avec elle reçoit pendant la période de suspension de sa collaboration à l'occasion de la naissance 
sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités journalières perçues 
dans le cadre du régime d'assurance maladie des professions libérales ou dans le cadre des régimes 
de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire. 
 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés. 
 
14.6.2.3 Congé en cas d’adoption  
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale adoptant reçoit pendant la période de suspension 
de sa collaboration sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités 
journalières perçues dans le cadre du régime d'assurance maladie des professions libérales ou dans 
le cadre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire. 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés. 
 
14.6.2.4 Congé supplémentaire de naissance 
 

OPTION 1 :  
 
La mère collaboratrice libérale, le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, 
le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne collaboratrice libérale liée à 
elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle, reçoivent, pendant 
la période de suspension de sa collaboration au titre du congé supplémentaire de 
naissance, leur rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des 
indemnités journalières perçues dans le cadre du régime d'assurance maladie des 
professions libérales ou dans le cadre des régimes de prévoyance collective du 
barreau ou individuelle obligatoire. 
 
OPTION 2 : 
 
La mère collaboratrice libérale, le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, 
le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne collaboratrice libérale liée à 
elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle, bénéficient, 
pendant la période de suspension de la collaboration au titre du congé supplémentaire 
de naissance, d’un maintien partiel de leur rétrocession d’honoraires, sous déduction 
des indemnités journalières. 
 
La rétrocession d’honoraires est maintenue dans la même proportion que celle retenue 
pour le versement des indemnités journalières supplémentaires de naissance par 
rapport aux indemnités journalières de maternité.    
 

Exemple : si les indemnités journalières de congé supplémentaire de naissance sont versées 
à hauteur de 70% des indemnités journalières de maternité, la rétrocession sera maintenue à 
hauteur de 70 % de son montant habituel, déduction faite desdites indemnités journalières. 

 
14.7 Rupture du contrat 
14.7.1 Délai de prévenance 
 
14.7.1.1 Avocat collaborateur libéral  
[…] 

 
14.7.1.2 Avocat collaborateur salarié  
[…] 
 
14.7.2 Rupture du contrat de collaboration libérale en cas de maladie 
[…] 
 



14.7.3 Rupture du contrat de collaboration libérale en cas de parentalité 
 
14.7.3.1 Maternité liée à l’accouchement de la collaboratrice libérale  
À compter de la déclaration par la collaboratrice libérale de son état de grossesse, qui peut être faite 
par tout moyen, et jusqu'à l'expiration de la période de suspension de l'exécution du contrat à 
l'occasion de la maternité, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, sauf 
manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'état de grossesse ou à la maternité. 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'état de grossesse ou à la maternité, 
la rupture du contrat de collaboration est nulle de plein droit lorsque le cabinet est informé de la 
grossesse de la collaboratrice dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la rupture. 
La collaboratrice informe le cabinet en transmettant, par lettre recommandée avec avis de réception 
ou remise en main propre et contresignée, un certificat médical justifiant de son état de grossesse. 
 
Au retour de la collaboratrice de son congé maternité, le contrat de collaboration libérale ne peut être 
rompu pendant un délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles professionnelles non 
lié à la maternité. Dans ce cas, la rupture est notifiée par lettre dûment motivée. 
 
14.7.3.2 Parentalité  
 
À compter de l'annonce par le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, par le conjoint 
collaborateur libéral de la mère ou la personne collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle de son intention de suspendre son contrat de collaboration 
après la naissance de l'enfant, qui peut être faite par tout moyen, et jusqu'à l'expiration de cette 
période de suspension, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, sauf 
manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité. 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité, la rupture du contrat de 
collaboration est nulle de plein droit lorsque le cabinet est informé de la parentalité dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la rupture. Le collaborateur ou la collaboratrice informe 
le cabinet en transmettant, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise en mains 
propres et contresignée, une attestation justifiant de la parentalité. 
 
Au retour du collaborateur ou de la collaboratrice de son congé parentalité, le contrat de collaboration 
libérale ne peut être rompu pendant un délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles 
professionnelles non lié à la parentalité. Dans ce cas, la rupture est notifiée par lettre dûment motivée. 
 
14.7.3.3 Adoption  
 
À compter de l'annonce par la collaboratrice ou le collaborateur libéral de son intention de suspendre 
sa collaboration à l'occasion de l'arrivée de l'enfant, qui peut être faite par tout moyen, et jusqu'à 
l'expiration de cette période de suspension, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu 
par le cabinet, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'adoption. 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'adoption, la rupture du contrat de 
collaboration est nulle de plein droit lorsque le cabinet est informé de l'adoption dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la rupture. La collaboratrice ou le collaborateur informe 
le cabinet en transmettant, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise en main propre 
et contresignée, une attestation de l'organisme compétent justifiant de l'arrivée de l'enfant. 
 
Au retour de la collaboratrice ou du collaborateur de son congé d'adoption, le contrat de collaboration 
libérale ne peut être rompu pendant un délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles 
professionnelles non lié à l'adoption. Dans ce cas, la rupture est notifiée par lettre dûment motivée. 
 
14.7.3.4 Congé supplémentaire de naissance 

 
A compter de l'annonce par la mère collaboratrice libérale, le père collaborateur libéral ainsi 
que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne collaboratrice 
libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle, le parent 
adoptant ou le parent accueillant, de son intention de suspendre son contrat de collaboration 
pour bénéficier d’un congé supplémentaire de naissance, qui peut être faite par tout moyen, 
et jusqu'à l'expiration de cette période de suspension, le contrat de collaboration libérale ne 
peut être rompu par le cabinet, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à 
la parentalité.  
 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié au congé supplémentaire de 
naissance, la rupture du contrat de collaboration est nulle de plein droit lorsque le cabinet est 
informé de la prise de ce congé dans un délai de quinze jours à compter de la notification de 
la rupture.  
 



Au retour du collaborateur ou de la collaboratrice de son congé supplémentaire de naissance, 
le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu pendant un délai de huit semaines, sauf 
manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité. Dans ce cas, la rupture 
est notifiée par lettre dûment motivée. 

 
APPROUVE l’envoi de cet avant-projet de décision à caractère normatif à la concertation des ordres, syndicats 
professionnels et organismes techniques. 

 

*  * 

Fait à Paris, le 10 avril 2026 
 
 


